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I. Remarques préliminaires du président, Vitalino CANAS (Portugal)

1.
Dans ses remarques préliminaires, le président Vitalino Canas remercie la délégation hongroise de son hospitalité et souhaite la bienvenue aux nouveaux membres de la Commission sur la dimension civile de la sécurité (CDS). 

II. Adoption du projet d’ordre du jour  [046 CDS 15 F rév. 1]

2.
Le projet d’ordre du jour  [046 CDS 15 F rév. 1] est adopté.
III. Adoption du compte rendu de la réunion de la Commission sur la dimension civile de la sécurité tenue à La Haye, Pays-Bas, les samedi 22 et dimanche 23 novembre 2014 [262 CDS 14 F]

3.
Le compte rendu [262 CDS 14 F] est adopté.

IV. Examen des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN, président du Conseil de l’Atlantique Nord, sur les Recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN  [033 SESP 15 F]

4.
Les membres de la Commission sur la Dimension civile de la sécurité n'ont aucune observation à formuler.
V. Exposé de S.E. M. István GYARMATI, président du Centre international pour la transition démocratique (ICDT), Hongrie, sur Les défis politiques et de sécurité dans les Balkans occidentaux.

5.
István Gyarmati commence par souligner que cela fait 25 ans que les Balkans occidentaux posent problème. Des périodes de transition violente ont déclenché des guerres effroyables dont les répercussions ont touché l’Europe. Si de nouveaux Etats ont émergé de ce chaos, ils manquent de stabilité réelle et n’apportent pas de bien-être à leur population.

6.
L’ambassadeur fait ensuite le point sur la situation des pays concernés, indiquant notamment les principaux enjeux pour chacun d’entre eux. Si l’ex-République yougoslave de Macédoine a été le premier pays associé à l’Union européenne (EU), il est aujourd’hui confronté à la crise la plus grave de la région. La situation en Bosnie-Herzégovine est « gelée »  depuis plusieurs dizaines d’années et n’a guère progressé. Si la Serbie est un acteur régional hésitant, le pays déploie toutefois des efforts pour se réformer et devenir membre de l’UE. Le Kosovo est aux prises, entre autres, avec des problèmes d’indépendance et de corruption. Le Monténégro, seule lueur d’espoir d’après l’ambassadeur, se fraie un chemin dans les structures euro-atlantiques. 

7.
Les problèmes, selon l’ambassadeur, sont à la fois d’ordre interne et externe – l’aspect externe tenant surtout à l’UE et à son hésitation à tenir la promesse d’adhésion qui a été faite, ce qui s’explique peut-être par une certaine lassitude compréhensible à l’égard de l’élargissement. L’UE doit être plus explicite dans ses offres et dans ses attentes, et doit offrir des mesures incitatives ; cela étant, les pays concernés, quant à eux, ne déploient pas suffisamment d’efforts. En règle générale, la situation dans les Balkans est pire aujourd’hui qu’il y a cinq ans, et ne fera qu’empirer si les tendances actuelles se poursuivent. Fait important, le Monténégro doit devenir membre de l’OTAN avant l’année prochaine pour que le pays puisse poursuivre ses réformes ; pour donner à l’Alliance des avantages stratégiques, pour envoyer le message que les efforts déployés seront récompensés ; et pour accroître la crédibilité de l’OTAN dans les Balkans occidentaux. Il invite instamment la Commission à ne pas oublier les Balkans occidentaux en raison d’autres problèmes internationaux tels que la Russie et la montée du groupe Etat islamique.

8.
Durant la discussion qui a suivi, des membres s’enquièrent  de la situation économique des pays concernés, de l’absence de progrès réels dans les relations Belgrade-Pristina, de l’importance de la présence internationale et de sa nécessité, et de la menace que fait peser le terrorisme dans la région. Les efforts doivent porter principalement sur la situation économique qui est « mauvaise », et sur la corruption. Pour autant, la stabilité et la sécurité sont des conditions indispensables aux investissements grandement nécessaires. L'orateur est par ailleurs favorable à l’ouverture de négociations d’adhésion à l’UE avec la Serbie. Il met également en garde contre la menace du terrorisme dans la région si rien n'est fait pour y remédier. L’importance de l’engagement des Etats-Unis dans les Balkans occidentaux donne lieu à un désaccord entre l’ambassadeur et un délégué des Etats-Unis. 

VI. Examen du projet de rapport spécial Transition en Afghanistan: conséquences pour l’Asie centrale [049 CDS 15 F] de Ulla SCHMIDT (Allemagne), rapporteure spéciale

9.
La rapporteure spéciale Ulla Schmidt déclare que ce rapport a pour objet de suivre l’évolution de la transition politique en Afghanistan, ainsi que d’examiner ses conséquences pour l’Asie centrale. Après avoir fait le point de la situation politique en Afghanistan après les élections de 2014, s’attachant aux changements importants survenus depuis la précédente session de l’AP‑OTAN tenue à La Haye, elle fait valoir que si le processus de formation du gouvernement d’unité nationale est lent, 16 ministres ont récemment été confirmés par la Wolesi Jirga, dont quatre sont des femmes. Si le Président Ghani a présenté un programme de réformes des plus nécessaires, le programme manque de clarté quant à ses mécanismes de mise en oeuvre, et sa mise en place sera essentielle à la crédibilité du gouvernement. Qui plus est, il est encore trop tôt pour évaluer la réussite de la transition, d’autant plus que la capacité des forces de sécurité ne peut pas être évaluée tant que la saison des combats de l’été est entamée. 

10.
S’agissant de la stabilité en Asie centrale, la rapporteure fait valoir que la plupart des problèmes que connaissent les pays sont de nature interne et non des conséquences de la situation afghane. Il y a lieu de s’inquiéter : le développement des institutions démocratiques est très limité ; il n’y a pas vraiment de mécanismes de transition politique ; la situation des droits humains est très préoccupante ; la corruption et le népotisme sont omniprésents ; et les Etats sont confrontés à des différends liés aux ressources en eau et aux territoires ayant une importance stratégique. Concernant la menace de l’extrémisme violent, la rapporteure indique que s’il ne fait pas beaucoup d’adeptes en Asie centrale, les combattants qui reviennent d’Afghanistan demeurent un sujet de préoccupation. Les gouvernements utilisent ce prétexte pour durcir la sécurité, affaiblir l’opposition et limiter les libertés civiles. Pour conclure, elle encourage l’AP‑OTAN à continuer à suivre l’évolution de la situation en Afghanistan et en Asie centrale, et à réexaminer les stratégies actuelles à l’égard de la région d’Asie centrale.  

11.
Durant la période de questions-réponses, un membre se demande avec inquiétude comment l’armée afghane va être financée étant donné que l’Alliance évolue et se retire du pays. Un autre membre souhaite que le rapport s’intéresse davantage au Turkménistan, faisant observer que l’Organisation du traité de sécurité collective (OTSC) et l’Union eurasienne doivent être mentionnées en tant que processus d’intégration dans la région d’Asie centrale. La rapporteure répond que l’engagement des Alliés, notamment en matière de financement, devrait se poursuivre dans les années à venir. Elle souligne par ailleurs que la sécurité et la stabilité sont essentielles aux investissements et à la poursuite du développement. Certains délégués se déclarent préoccupés par une fuite des cerveaux en Afghanistan et par l’avenir des femmes afghanes, préoccupation que partage la rapporteure. 

VII. Table ronde sur Les défis posés par la lutte contre le terrorisme intérieur et à l’étranger
•
Examen du projet de rapport général  Les défis posés par le terrorisme endogène                    [047 CDS 15 F] de Joëlle GARRIAUD-MAYLAM (France), rapporteure générale
12.
La rapporteur Joëlle Garriaud-Maylam commence la présentation de son projet de rapport en rappelant à la Commission les conclusions du rapport de l’année dernière : il ne faut pas sous‑estimer les capacités des groupes violents tels qu’Etat islamique et leur capacité à attaquer nos sociétés de l’intérieur même si le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord sont leurs premières cibles. La menace que représente le terrorisme change constamment. La récente attaque contre les bureaux de Charlie Hebdo à Paris est un exemple de ce qui peut être vu comme les nouvelles tendances en matière de terrorisme : des groupes spécifiques et des individus ont été pris pour cible et non plus des gens au hasard ; les terroristes ont préféré utiliser des armes légères et non des explosifs ; et les auteurs ont essayé de prendre la fuite au lieu de commettre un attentat suicide. 

13.
La rapporteure fait remarquer que  20 730 combattants étrangers sont partis en Syrie et en Iraq selon des estimations de janvier 2015, dont 4 à 5 000 viennent d’Europe occidentale – sans compter les 6 500 militants européens présents en Afghanistan, au Pakistan, au Yémen, en Libye et en Somalie. Si les raisons de leur radicalisation sont nombreuses et souvent complexes, la rapporteure insiste sur le rôle que joue Internet qui permet de diffuser librement des idées radicales et des techniques sur la façon de préparer des attaques. 

14.
S’interrogeant sur ce que peuvent faire les Etats alliés face à cette menace, la rapporteure évoque les mesures de mise en application de la loi ainsi que les initiatives préventives et de réadaptation telles que les programmes de lutte contre la radicalisation. La façon d’aborder la lutte contre le terrorisme varie considérablement d’un pays allié à un autre, en fonction de leurs expériences et de leurs cadres culturels. La rapporteure encourage les membres à partager leurs résultats et leurs succès, et à coopérer pour assurer un partage plus efficace des informations et des renseignements. Enfin, elle insiste sur la nécessité d’assurer un bon équilibre entre les libertés individuelles et la sécurité nationale, ainsi que d’intensifier le contrôle démocratique des services de renseignement et d’empêcher tout abus de pouvoir institutionnel. 

15.
Au cours de la discussion qui a suivi, des membres se déclarent très préoccupés non seulement par l’impact des combattants étrangers qui rentrent dans leur pays mais aussi par l’autoradicalisation et les citoyens qui se livrent au terrorisme sans avoir combattu à l’étranger. La Commission est informée que des militants du groupe Etat islamique entrent clandestinement en Europe avec des réfugiés, une question qui doit être examinée. De plus, les combattants étrangers désabusés qui sont de retour dans leur pays peuvent être utiles pour faire contrepoids au discours véhiculé. 
•
Mathieu GUIDERE, Professeur d’islamologie, université de Toulouse-Jean Jaurès, France, sur Pourquoi les jeunes Européens se tournent vers le dijhadisme : vue d’ensemble du programme de veille sur la radicalisation 

16.
Mathieu Guidere commence par décrire le programme de veille sur la radicalisation, un programme de recherche universitaire sur la radicalisation chez les jeunes. Dans son exposé, il explique les trois étapes du processus de la « djihadisation » et présente des statistiques sur les jeunes radicalisés, faisant la distinction entre, d’une part, les hommes et les femmes et, d’autre part, les convertis et les gens nés dans une famille de confession islamique. Ces groupes répondent à différentes motivations : géopolitiques, idéologiques, sociétales, humanitaires ou encore par rétorsion. La tendance à la radicalisation chez les convertis et le « syndrome du vrai croyant » sont des phénomènes particulièrement préoccupants. Si les djihadistes prônent la violence et y recourent parfois, M. Guidere invite la Commission à faire la distinction entre l’engagement et la radicalisation des djihadistes. Il souligne que si l’engagement suppose un changement de comportement, (comme se livrer à la violence) il ne signifie pas nécessairement un changement de croyances, la radicalisation suppose un changement dans le système de croyances mais pas nécessairement dans le comportement d’un individu. 

17.
Durant la séance de questions-réponses, les membres discutent des politiques visant à réduire le sentiment d’aliénation et de discrimination chez les jeunes musulmans pour les empêcher de se laisser tenter par le djihadisme. Des questions de terminologie sont discutées. S’agissant des femmes radicalisées, l’orateur fait valoir que les jeunes musulmanes vivant en Occident sont actives, et non passives, ont leurs propres idées, et ont fait des études leur permettant d’exercer leur propre volonté. Si leurs motivations diffèrent de celles des hommes, elles ne doivent pas être traitées différemment. 

VIII. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique La bataille des cœurs et des esprits : répondre aux campagnes de propagande à l’encontre de la communauté euro-atlantique [048 CDSDG 15 F] de Witold WASZCZYKOWSKI (Pologne), Rapporteur

18.
Le rapporteur Witold Waszczykowski insiste sur l’acuité du sujet de ce rapport et souligne qu’il est important pour les Alliés de bien comprendre la nature et la menace que représente ce qu’il appelle « le défi de la propagande russe ». Il précise notamment que le président Poutine se sert des médias russes comme l’un des principaux leviers pour atteindre ses objectifs de politique étrangère et ses visées militaires. La campagne de propagande russe a pour but d’affaiblir et de diviser ce qui est perçu comme l’ennemi – la communauté euro-atlantique – et de garder ce qu’il est convenu d’appeler le « voisinage proche » de la Russie dans la sphère d’influence russe. 

19.
Cette approche est la conséquence d’une politique délibérée et de longue haleine du gouvernement russe. Durant les 12 à 13 dernières années, les citoyens russes ont été abreuvés, jour après jour, d’informations exclusivement positives concernant leurs dirigeants – et d’informations négatives à propos de leurs opposants. Le rapport décrit les méthodes spécifiques qu’utilise le Kremlin à cette fin, notamment des photos et des vidéos falsifiées, des acteurs se faisant passer pour des habitants locaux, des statistiques déformées et autres manipulations, et l’armée de trolls qu’utilise le gouvernement sur la Toile. Selon le rapporteur, le principal argument du rapport est que le Kremlin cherche à semer la confusion et non à convaincre un public, ce qui lui permet d’agir à une vitesse que l’Occident a peine à suivre.

20.
Se penchant sur ce que font l’Alliance et ses membres pour relever ce défi,                                M. Waszczykowski parle du site internet de l’OTAN Relations OTAN-RUSSIE : les faits, et du rôle que joue à cet égard le groupe de travail conjoint de l’UE, les « pourfendeurs de mythes » – groupe en cours d'élaboration. En conclusion, il qualifie la réponse apportée jusqu’à présent par l’Occident d’incohérente et d’hésitante, donnant un avantage stratégique à la Russie pour faire passer son message auprès des citoyens russes et d’autres pays. Les Alliés doivent être plus créatifs et déterminés pour encourager un journalisme d’investigation professionnel et pour démanteler la propagande russe sans pour autant tomber dans la contre-propagande.

21.
A la suite de l’exposé, les membres discutent des difficultés de contrer la propagande russe sans recourir à la propagande ou sans limiter la liberté d’expression ou la liberté de la presse. L’efficacité et la rapidité des médias sociaux font l’objet de nombreux commentaires. Une membre fait part de l’expérience qu’elle a vécue et des attaques répétées dont elle a fait l’objet sur les médias sociaux peu après avoir parlé publiquement de la crise en Ukraine. Un autre membre souligne que l’outil le plus efficace contre la propagande est d’y être sensibilisé et d’être conscient que les médias russes ne sont pas libres, mais sous le contrôle de l’Etat. Interdire la diffusion d’émissions russes et accroître l’aide aux pays les plus vulnérables sont quelques-unes des propositions formulées. 

IX. Exposé de Mustafa DZHEMILEV, commissaire du président ukrainien pour les                          Affaires des Tatars de Crimée, sur  La situation actuelle en Crimée

22.
Dans son exposé, Mustafa Dzhemilev évoque la situation économique et politique actuelle en Crimée et insiste sur la condition des Tatars. Considérant que la Russie tente d’intégrer la Crimée dans ses structures sur le plan politique, militaire et économique, il qualifie la situation d’occupation et de dictature. La situation actuelle se caractérise par l’absence de toute liberté démocratique ; une censure radicale de tous les médias de masse ; l’interdiction de certain type de littérature ; un faible niveau de vie ; un manque d’esprit d’entreprise et l’absence de tourisme. Il informe ensuite la commission des perquisitions dont font l’objet les domiciles des opposants politiques et des enlèvements opérés par les nouvelles autorités de facto. Il explique que tous les citoyens de Crimée ont été contraints de prendre la nationalité russe, demeurer citoyen ukrainien est quasiment impossible. Il apporte des éléments prouvant que le soi-disant référendum en Crimée d’adhésion à la Russie a été complètement falsifié et ne reflète pas l’opinion de la majorité de la population ukrainienne.

23.
M. Dzhemilev fait observer que 35 000 Tatars ont quitté la Crimée – plus de 6% de l’ensemble de la nation. Il souligne pour conclure qu’il n’y a pas de solution militaire à la situation. Pour autant, si l'on se base sur les violations de traités comme par exemple le mémorandum de Budapest, il recommande de renforcer les capacités de défense de l’Ukraine pour décourager toute nouvelle agression. Il demande à l’Occident de poursuivre la politique de sanctions contre la Russie. Les membres expriment leur solidarité et leur encouragement à l’égard de l’orateur et de la population de Crimée et d’Ukraine.

X. Résumé des activités futures de la Commission sur la Dimension civile de la sécurité et la Sous-commission sur la gouvernance démocratique (CDSDG)
24.
Le président remercie la délégation des Etats-Unis d'avoir accueilli la Sous-commission en mars et rappelle à la Commission la prochaine visite de la CDS, en juin, au Tadjikistan et au Kazakhstan. Il informe que la visite de la CDSDG en Arabie saoudite avant la fin de l’année est toujours à l’ordre du jour, même s’il attend encore une confirmation définitive des hôtes.    

XI. Divers

25.
Le président rappelle en outre aux délégués l’enquête menée par la Commission sur la contribution parlementaire à la mise en œuvre de la résolution 1325 du Conseil de Sécurité de Nations unies « Femmes, paix et sécurité ». Il demande aux délégations qui n’ont pas encore envoyé leur contribution de le faire avant l’échéance du 19 juin 2015.   

26.
Aucune autre observation n’est formulée par les membres. 
XII. Remarques de clôture

27. Le président remercie les orateurs invités, la délégation hongroise hôte, les membres de la commission, ainsi que le directeur de la commission, les coordonnateurs, les assistants de recherche et les interprètes. Il indique que la prochaine session aura lieu à Stavanger, en Norvège, du 9 au 12 octobre 2015.
* 	La Turquie reconnait la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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